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Comité sur la réforme électorale 
 
Objet : Avantage de la représentation proportionnelle pour les Canadiens  
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Le Canada fait partie des trois pays membres de l’OCDE qui continuent d’utiliser l’archaïque 
scrutin majoritaire uninominal à un tour. 
 
À mon avis, l’actuel mode de scrutin ne traite pas les électeurs canadiens sur un pied d’égalité. 
Ainsi, l’intention du votant n’est pas respectée, les antagonismes entre les régions sont 
exacerbés, les électeurs se transforment en gagnants ou en perdants et dans les 
circonscriptions girouettes ils ont plus d’emprise sur le pouvoir du Parlement que les votants 
dans les fiefs électoraux des partis. Surtout, une minorité d’électeurs, voire un nombre encore 
moindre de Canadiens, puisque ce ne sont pas tous les Canadiens qui vont voter, est en 
mesure de conférer une majorité parlementaire. 
 
Personnellement, je pense qu’une certaine formule de représentation proportionnelle offre le 
mode de scrutin le plus équitable.  
 
La représentation proportionnelle donne à chaque électeur une voix réelle et égale à celle des 
autres. Des études montrent que les pays qui ont adopté la représentation proportionnelle 
comme mode de scrutin se classent essentiellement mieux que les autres quand on applique les 
indicateurs de démocratie, de qualité de vie, d’égalisation des revenus, de résultats 
environnementaux et de croissance économique. 
 
Bref, dans le cadre d’un scrutin proportionnel : 
 

• Les gens sont encouragés à voter, ce qui entraîne une plus forte participation au scrutin; 
• L’intention de l’électeur est respectée – le pourcentage des voix devrait égaler le 

pourcentage des sièges (du moins selon les seuils établis); 
• Un plus grand nombre de femmes et de membres de minorités seront élus pour former 

un Parlement qui reflète un plus large éventail de points de vue politiques et culturels;  
• Les électeurs sont plus heureux de la qualité de la démocratie dans leur pays;  
• Le Canada devrait même mieux se classer sur les plans de la santé, de 

l’éducation, de l’environnement et du niveau de vie;  
• Le Canada devrait afficher une fiscalité plus responsable et une plus grande stabilité;  
• L’inégalité du revenu devrait s’estomper; 
• Le vote stratégique deviendra chose du passé; 
• L’instauration de politiques appuyées par la majorité, assurant ainsi une continuité et 

une stabilité encore plus grandes, sera possible. 
 
Tout en vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à mon opinion, je vous prie 
de recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.  
 
Cliff Wallis 
Calgary (Alberta)  


